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« Organisme conseil en dépannage routier » 
 

Les tarifs ci-haut sont indexés annuellement selon l’indice des prix à la consommation (IPC), la Régie de l’énergie du Québec et selon les 

paramètres d'assurances reliés à l'industrie du dépannage routier. La Loi sur la CNESST doit être respecté. 2026-03 

   

 
 

Guide des tarifs généraux pour une dépanneuse poids lourd à mât coulissant (slider) 

 

Guide des tarifs généraux pour l’industrie du remorquage face à la récupération de véhicules lourds et/ou pour des cas 

spécifiques lors de l’emploi justifié d’une dépanneuse poids lourd à mât coulissant: 

Les raisons d’utilisation d’une dépanneuse à mât coulissant (slider) sont, entre-autres, celles-ci : 

• Permet une portée supérieure du transfert des charges dans le même axe sans déplacer la dépanneuse;  

• Diminution du facteur temps pour la manutention du véhicule à dépanner;  

• Augmentation du degré de sécurité pour les intervenants sur une scène de recouvrement.      

          Réf. : Guide de la CNESST (Interventions sécuritaires en dépannage routier, #DC200-16267). 

TARIF DE BASE ET TARIF HORAIRE POUR UNE DÉPANNEUSE POIDS LOURD À MÂT COULISSANT pour 

ENLISEMENT ou ACCIDENT (Tous les cas sauf une panne). Notez qu’un seul frais de base est facturé par dossier : 

• 1 625.00 $ incluant les 2 premières heures d’opérations pour un véhicule de moins de 8 000 kg du PNBV. 

• 3 275.00 $ incluant les 2 premières heures d’opérations pour un véhicule lourd ou un ensemble de véhicules  

 de plus de 8 000 kg de PNBV 

 

TARIF HORAIRE : 515.00 $ / h 

Pour tous les cas, le tarif horaire est calculé jusqu’au retour de la dépanneuse au point de service. Du temps d’employé 

supplémentaire peut être facturé pour le nettoyage et le rangement des équipements (voir Note -1 : Frais de gestion du 

Guide des tarifs généraux). 

Il est important que le maître d’œuvre de l’entreprise de dépannage (Partie D – 5) à 11)) puisse fournir les informations 

pertinentes, à la suite des opérations de remorquage et de la gestion ainsi que de la facturation au dossier. Si le maître 

d’œuvre est certifié par une organisation reconnue, celui-ci doit obligatoirement indiquer son numéro de carte de certification 

sur la facture ou sur le Rapport descriptif de l’opération. La partie payeur sera alors en mesure de valider avec l’APDQ, si la 

certification du maître d’œuvre est valide face à l’organisation reconnue. Sinon, c’est le tarif horaire de base du coordonnateur 

qui s’applique (122.00 $ / h).   

 

Frais supplémentaires pouvant être facturés selon les tarifs de l’entreprise : Coussins à air de récupération pour véhicule lourd et/ou 
coussins à air de soulèvement. Unité de camion de pompage de l’entreprise peut être utilisée et facturée. Pour un recouvrement de 
longue durée, des frais de repas peut être facturés (factures à l’appui) 
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